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aux langues grecque ou latine :

-
port à une réalité. Ce terme grec renvoie à une 
attitude qui ne recherche pas à se détacher de la 
réalité, mais qui vise plutôt à la cueillir à nou-
veau, à la recueillir, à rassembler les éléments 

-

le futur, de prévision ou de prospective. Dans 
une telle perspective, le projet consiste en une 

de recherches à caractère utopique.

Massimo Cacciari, 2003
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INTRODUCTION

de Grenoble a organisé dans le cadre du 
Projet CAPACities  un workshop portant sur 

a regroupé vingt-cinq étudiants de nationalité 
française ou étrangère, inscrits en formation 
initiale ou continue. Il visait à proposer aux élus 

de leur territoire.

Un Schéma de cohérence territoriale est 

proximité entre activités et habitat, alors que le 

au cœur du développement du territoire, de 
préserver un équilibre entre espaces bâtis et 

du territoire autour de pôles urbains et de 
bassins de vie. Dans le prolongement de cette 

de licence géographie-aménagement (option 
urbanisme)  a participé, par ailleurs, à un 
workshop, organisé dans le cadre du projet 

pour proposer une réorganisation des centralités 
dans le Voironnais.

Voironnais et Grenoble Alpes Métropole ont, 
depuis quelques mois, engagé un échange sur 

est envisagée sur la Cluse de Voreppe-Moirans, 
secteur qui accueille à la fois deux pôles urbains 

de grande qualité.

scénarios contrastés de mise en valeur de la 
plaine de Voreppe-Moirans, pensée comme 
un espace de transition entre les deux bassins 

Voreppe, une attention a été portée au devenir 
de ce que les Schémas directeurs de 1973 et 
de 2000 ont appelé les coupures vertes. Ces 
espaces agricoles, naturels et forestiers doivent 

pose à la fois la question de leur sanctuarisation 

point de vue agricole) et de la valorisation des 
activités diverses dont ils sont le cadre (accueil 
de nouvelles formes de production agricole, 
développement des loisirs, valorisation du 

Les scénarios proposés ont articulé trois 
échelles de projet : 

- celle de la région Rhône-Alpes avec la 

et Grenoble,
- celle du pôle métropolitain qui associe les 
deux agglomérations de Grenoble et Voiron,

cluse de Voreppe-Moirans.

Une documentation a été fournie par le 

Voironnais et après présentation des 
enjeux de développement par le président  
et les professionnels de la communauté 

été organisé. Les étudiants ont ensuite eu 
six jours pour formaliser des scénarios qui 
ont été organisés autour des thématiques 
suivantes :

fondée sur la proximité  avec la ville,

double ruban,

dans une perspective de recherche de 
nouvelles relations entre ville et campagne,

Voironnais (Voreppe ou Moirans).

Le workshop a été encadré par une équipe 
associant universitaire (Gilles Novarina, 

et professionnels Maddalena Micheletto 

chargée de recherches CAPACities pour 

présentation devant les professionnels du Pôle 
aménagement et transports le 21 janvier 2011 

présentation devant les élus et les professionnels 

Voironnais.

le soutien bienveillant de la communauté 

constitué le dossier documentaire, fourni les 
fonds de plan informatisés, organisé les visites 
de terrain et les débats avec les élus. La direction 

remercier tout particulièrement le président 

Voironnais, Jean-Paul Bret et les professionnels 
de cette même communauté, au premier rang 
desquels Céline Lucas, Laurette Lagrande, 
Emeric Martire et Dominique Pallier.
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COUTURES VERTES

entre connexions, structuration, 

 

CHEVALIER Aurélien
LIN Rong

THONNELIER Josselin
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COUTURES VERTES EN PAYS VOIRONNAIS 

Trame bleue, trame verte

renforcer leur continuité pour la mise en place de corridors écologiques assurant la liaison entre les 
deux massifs, ou plus fortement la liaison entre les massifs et le corridor écologique déjà constitué par 

assurant le passage de la faune. Pour autant la traversée des infrastructures et des zones urbanisées 

devra se traduire par un renforcement végétal, ainsi que par le recours à un traitement différencié de 

I

agricole par exemple).

Un potentiel à développer

de qualité nous apparaissent nécessaires à conserver pour assurer les continuités écologiques des 
corridors, préserver la biodiversité et créer un maillage cohérent sur le territoire. Malgré la préservation 

de créer des ouvertures et des liaisons entre chaque espace, mais aussi de les connecter aux espaces 

voironnais formée par les communes de Voiron, Moirans et Voreppe. 

Des propositions de valorisation

et le passage de la faune. Mais aussi représenter des sentiers de promenade à destination des piétons, 

située au centre de la coupure verte représentée par la cluse de Voreppe. Ce secteur pourrait devenir 

par exemple une AMAP autour de cultures maraîchères et de nouvelles fonctions écologiques 
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Assurer un certain degré de perméabilité des espaces urbanisés 

relativement denses et favorisent, par leur proximité, par leur qualité ainsi que par leur perméabilité, 
les échanges biotiques.  

Le traitement des grandes infrastructures existantes

constitue un plus pour les automobilistes ou les utilisateurs de transports en commun qui voient leur 



1312

COUTURES VERTES EN VOIRONNAIS 
ENTRE CONNEXION, STRUCTURATION ET REQUALIFICATION

MASTER 2 Urbanisme et Projet urbain  -  Workshop «Stratégies territoriales» Janvier 2011
Equipe d’encadrement : Gilles Novarina, Maddalena Micheletto et Gabriel Sibille
En collaboration avec la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais

CARREAU Fanny ; CHEVALIER Aurélien ; LIN Rong ; THONNELIER Josselin

B. CREER UN NOUVEAU PAYSAGE : DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

1. MODELE DE VALORISATION DE L’ESPACE AGRICOLE SUD

2. ASSURER UNE PERMEABILITE DANS LE TISSU URBANISE

Des percées vertes

Source : Saint-Paulin 
(Québec-Canada)

Coupe d’une percée verte

Des cheminements 
mixtes

Source :  Parc de loisirs de 
Bouvent (Bourg-en-Bresse)

Source :  Chemin littoral 
(M.Carrière)

Une ferme écologique et 
pédagogique associée à une AMAP

Source : Lin Rong

Source : Gignac 
(Lanquedoc-Roussillon)

Traversée de Voreppe

Situation existante

Projet de valorisation 

Traversée de Centr’ Alp

Source : Carreau Fanny

Source : Chevalier Aurélien 
(Jardin de l’ENS)3. DESSIN D’ENSEMBLE DU PROJET

MASTER 2 Urbanisme et Projet urbain  -  Workshop «Stratégies territoriales» Janvier 2011
Equipe d’encadrement : Gilles Novarina, Maddalena Micheletto et Gabriel Sibille
En collaboration avec la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais

CARREAU Fanny ; CHEVALIER Aurélien ; LIN Rong ; THONNELIER Josselin

COUTURES VERTES EN VOIRONNAIS 
ENTRE CONNEXION, STRUCTURATION ET REQUALIFICATION

A. CREER UNE TRAME VERTE EN APPUI D’UNE TRAME BLEUE EXISTANTE
1. DIAGNOSTIC

Des espaces naturels fragmentés à connecter Des espaces agricoles à valoriser

L’Isère

Rivières et 
cours d’eau 
permanents

Rivières et cours 
d’eau temporaires

N

Zone agricole

Espaces boisés

Espaces naturels 
non boisés
Grandes entités 
paysagères
Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique, Floristique et 
Faunistique (ZNIEFF)

Rythmer le paysage
Situation Pays Voironnais

Source : Carreau Fanny

Image de référence

Source : Grand-Sault 
(Nouveau-Brunswick)

Diversi!er les cultures

Source : Lin Rong

Source : Le pays d’Aunis 
(Charente-Maritime)

N

N

Situation Pays Voironnais

Image de référence

2.ORIENTATIONS

N

Trois secteurs de projet  :

Schéma conceptuel : 



1514

  

POCHES DE
NATURE URBAINE

La clairière urbaine

 

DUCRETTET Kévin 
MARQUIS Floraine

PARIS Bertrand
PROFIT Marion

14



1716

POCHES DE NATURE URBAINE
Orientations générales

Viabilisation économique pour résister à la forte pression foncière

Conservation et valorisation du patrimoine agricole

La conservation et la valorisation du patrimoine agricole passe par sa protection, son développement 

Les Îles (la plus grande surface de nos trois espaces de travail) conserveront une vocation agricole 

déclinées ici.

la reconnaissance de ces espaces comme des lieux essentiels et qualitatifs de production agricole.

Orientation ludique

-

local (restaurant, espaces de cueillettes, ferme éducative...) est essentielle au développement harmo-
nieux de cet espace avec son environnement direct.

La conservation sur le long terme de ces espaces comme espaces agricoles nécessite une politique 
ambitieuse de valorisation et de viabilisation économique pour garantir une capacité de résistance à la 

Diverses solutions complémentaires sont envisagées. Ainsi, la création de coopératives par secteur 

-
culture céréalière vers une agriculture maraîchère et vivrière, destinée à alimenter le marché local, 

de la diffusion de ces produits sur le territoire.

Ancrage sur le territoire urbain

fer, autoroute, route nationale, transports en commun) dus à son positionnement au cœur de la RUG. 

-

ces espaces vers les massifs, et vice-versa. Le traitement de ces vues est un aspect important dans le 
cadre du travail sur les bordures de ville.
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La Clairière et ses franges

-

succès rencontré par les premiers jardins installés.

vente permanent (plus accessible en transports en commun, plus urbain) axé plus particulièrement sur 

-

vers le Vercors.

qui vise la qualité plus que la quantité, a notamment pour objectif de valoriser les terrains urbanisés 
-

-
ments ludiques et de commerces de qualité, et donc tirant sa qualité de cet espace agricole.

  

Une logique de boucles en modes doux, pour lier les espaces

fort accent sur les modes doux.
Une logique de boucle a donc été pensée à une échelle plus large que la clairière, pour créer des 

-

zone agricole. La desserte des équipements ludiques centraux, des jardins familiaux, des espaces de 
cueillette et des points de vente, notamment, sont les éléments principaux de ce schéma des circula-
tions.

mais aussi, grâce aux transports en commun, pour les habitants des communes, et des aggloméra-

poches du projet, et les massifs montagneux et leurs Parcs Naturels Régionaux (notamment grâce à la 

LA CLAIRIÈRE AGRICOLE
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VOREPPE

MOIRANS

VOIRON

SAINT EGREVE

Limite PNR

Chemin de fer

Axes viaires

Hydrographie principale

Tissu urbain

Reliefs

Espaces boisés

secteurs d'activités

Etat des lieux

Corridors écologiques

Connexion faune

Traitement des bordures de ville
 (maraichages, vergers)

Futurs secteurs industriels

Poches de vert

Extensions urbaines

Orientations de projet

Le Gay
860 ha

Les Iles 
2300 ha

L'Ile Gabourg 
490 ha

Plus de 3500ha de surface de 

projet répartis sur 3 espaces

Une situation stratégique : au 

cœur de la RUG, entre le Pays 

Voironnais et la Métro ; et entre 

deux Parcs Naturels Régionaux : 

la Chartreuse et le Vercors

Une potentialité agricole 

très forte face à une pression 

foncière très importante

O
b
je

c
t
if
s

S
it

u
a
t
io

n

VOREPPE

MOIRANS

VOIRON

SAINT EGREVE

VOIRON

GRENOBLE

Légende

Poches vertes 

Urbanisation

pour illustrer ces propositions.

territoire urbain

Situation des trois poches et orientations générales du projet

 une 

Paysanne) pour gérer des espaces de 

commerces des agglomérations.

agriculture céréalière à une agriculture 

pratiques et de réaffectation des terres, à 

Création et 

centralité agricole et 

ludique

VOREPPE

MOIRANS

VOIRON

SAINT EGREVE

VOIRON

GRENOBLE

Légende

Entités agricoles et ludiques existantes 

Centralité agricole et ludique à renforcer

des surfaces concernées.

et ludiques).

spécialement ici.

créer un attrait auprès des populations 

métropolitaines et urbaines.

équestre...) et de tourisme local 

Viabilisation 

économique pour 

résister à la forte 

pression foncière

VOREPPE

MOIRANS

VOIRON

SAINT EGREVE

VOIRON

GRENOBLE

Légende

Pôles d'activités principaux

Nouveau pôle économique agricole rayonnant

côteaucôteau

parc ; un 

espace central

horticole, concentrant les équipements en son 

centre ; et enfin une ceinture agricole

Le cadrage du paysage est permis grâce à des 

sud du site.

Le parc urbain

coupant les nuisances.

Une lisière arborée permet de constituer une 

P

P

P

P

VENTRE
VENTRE

CEINTURE

LISIERE
LISIERE

PARCPARC

Pôle 
activités
Pôle 
activités

VERCORSVERCORS

CHARTREUSECHARTREUSE

 J

 J

 V

 V
 V

 V

 V

 M

 M

 M

 M

 M

 J

 V

 M

Voie ferrée

Maraîchage / horticulture

Extensions urbaines

Parc urbain / bordure de ville

Ventre : cueillettes, cultures

Bordure agricole

Activités

Points de vente permanent

Surfaces boisées

Jardins familiaux

Vergers

Points de vue

Zone arborée tampon

Colline belvédère

Espaces boisés existants

La clairière et ses franges

P

P

P

P

VENTREVENTRE

CEINTURECEINTURE

LISIERELISIERE

PARCPARC

Pôle 
activités
Pôle 
activités

VERCORSVERCORS

CHARTREUSECHARTREUSE

 J

 J

 V

 V
 V

 V

 V

 M

 M

 M

 M

 M

 J

   chemin de fer

   réseau viaire

   pistes cyclables 

   chemins pédestres

   alignements et arbres remarquables 
  

Une logique de boucles en modes doux, pour lier les espaces

essentiellement sur les transports agricoles 

les modes doux. Une logique de boucles à 

au centre, 

des équipements ludiques

allée centrale arborée

contre).

Les  sont 

urbaines alentours, et la clairière agricole. 

 des espaces 

et des équipements depuis les transports en 

Une transition paysagère à réaliser entre le 

côteau et la plaine

Coupe de 

principe 

nord/sud) de 
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UN DEVELOPPEMENT
EN DOUBLE RUBAN

 

BOSSON Pauline
PLARD  Anne-Sophie

ULAN  Clément
ZAHALCA  Alexandra
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Un développement en double ruban 

Structuration de l’habiter sur la plaine Voiron-Moirans-Voreppe 
 

Bourgs historiques : Ils datent du Moyen Age pour la ville de Voiron comme en 
témoigne la présence de l’église St Pierre, de la tour Barral, et des vestiges du 
château Barral. La ville de Moirans était très fréquentée à l’époque romaine, car sa 
situation géographique la place sur l’axe entre l’Italie et Lyon. Voreppe s’est 
développé au XIVe siècle grâce à la présence de l’eau notamment pour l’activité 
agricole.  
Maisons de ville : bâtisses de caractère en direction de la gare SNCF et vers le Nord du 
bourg.  

Collectif : à Voreppe, l’habitat collectif dense se situe dans un quartier appelé « Bourg 
Vieux ». 
Sur tout le territoire voironnais, en périphérie des villes on observe cette typologie de 
l’habitat. 

Hameaux isolés : on les trouve en plaine, généralement liés à l’activité agricole, sous 
la forme de fermes de caractères.  

Lotissements participent au mitage du territoire caractérisé par la maison individuelle 
très consommatrice d’espace. De plus, les rues sont sans issues pour la plupart, 
donnant parfois des formes très spécifiques au lotissement (ex : forme en raquette). 
Dans le cas de Moirans, le développement pavillonnaire sous forme de lotissements 
s’est étendu à l’Ouest en direction de Tullins. 
En périphérie de Voiron, le mitage grignote progressivement en direction du sud sur 
les terres agricoles. 
 

Activités : Moirans s’est développé en direction de Voreppe et inversement Voreppe 
s’est développé en direction de Moirans créant le pôle d’activités Centr’Alp.  

UN DEVELOPPEMENT EN DOUBLE RUBAN

 

Projet : Une centralité linéaire et une ville autonome 
 
1er ruban : ruban minéral 
 
Objectifs :  
 

- Développer l’offre résidentielle en adéquation avec l’évolution 
de l’emploi 

- Offrir une typologie de l’habitat diversifiée en maîtrisant la 
consommation de l’espace 

- Mixer activités et habitat pour les rapprocher 
- Favoriser une organisation linéaire solidaire  
- Intensifier en priorité l’urbanisation des espaces urbains 

existants pour délimiter un bassin de vie 
- Réduire les concurrences entre les collectivités locales pour un 

bon équilibre du territoire 
 
Projection : Une ville linéaire pour un pôle d’économie productive  
Pour conforter le développement de Moirans en direction de Tullins et le développement de Voreppe en direction de 
l’agglomération grenobloise, une continuité urbaine bâti est proposée pour créer une ville linéaire en forme de ruban 
allant de Grenoble à Tullins en passant par Voreppe, le centre d’activité Centr’Alp, Moirans et Vourey. 
Mixer l’habitat entre du bâti intermédiaire et du petit collectif mais aussi en densifiant les parcelles en lots existantes.  

 Source : Pascal Amphoux  

Comme nous l’avons vu dans l’analyse préalable du Pays voironnais, 
la typologie de la maison individuelle sous la forme du lotissement 
est très présente en périphérie des villes. 
Nous préconisons d’appliquer la théorie de Pascal Amphoux sur notre 
terrain d’étude. Cela se matérialise par des constructions dans les 
espaces libres au cœur des lotissements.
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Justification de la forme  
 Cette évolution en forme de ruban s’appuie sur l’hypothèse de l’arrivée de la ligne E de tramway de l’agglomération 
grenobloise jusqu’au Fontanil dans un premier temps et jusqu’à Voreppe dans un second temps. Cette ligne pourra 
prendre la forme de tram-train. On imagine alors la forme d’un train dans les espaces les moins denses et la forme 
d’un tramway, avec des arrêts réguliers dans les espaces les plus urbanisés.  
Une bande verte permet de délimiter l’urbanisation linéaire au nord et au sud avec les terres agricoles.

 

2e ruban : ruban végétal 

Objectifs : 
 
- Favoriser une organisation linéaire solidaire 
- Intensifier en priorité les espaces urbains existants pour 

délimiter un bassin de vie pour éviter la diffusion discontinue  
- de l’habitat au sud de la ville 
- Donner une identité paysagère aux quartiers d’habitat 

Projection : un ruban végétalisé pour ceinturer le pôle d’économie résidentielle 

Coupure verte sous la forme d’un bois récréatif entre Voiron et Moirans pour créer un espace de fraîcheur 
périphérique. Pour maîtriser le développement urbain au sud de Voiron, une ligne végétalisée accueillant un parcours 
cyclo-pédestre  permettra de rejoindre La Buisse jusqu’à Moirans en longeant la commune de Voiron et de Saint-Jean 
de Moirans par le sud. 
 
Pour la ville de Voiron, créer une densité au sud pour renforcer le pôle d’économie résidentielle. 
« L’économie résidentielle, que l’on distingue habituellement de l’économie productive et de la sphère publique, 
regroupe les activités destinées à satisfaire les besoins essentiels des populations : services aux particuliers, 
construction, santé, action sociale, commerce de détail, activités financières, transports de voyageurs… ».  
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Toutefois, si les dynamiques résidentielles peuvent être à l’origine de la 
création d’activités et d’emplois, elles doivent être maîtrisées car elles 
s’appuient sur des équilibres parfois fragiles : gestion du cadre de vie, 
mixité sociale… » (L’économie résidentielle, levier du développement 
des territoires ?, avril 2008). 
 

Justification de la forme  
Utiliser la forme existante au sud-est où l’on repère la délimitation entre l’espace agricole et le sud de la ville de 
Voiron. On observe une amorce de route, sur laquelle va s’appuyer la future voie douce. Elle délimitera de façon nette 
l’espace agricole au sud de l’espace urbanisé au nord. Cette voie végétalisée sera dédiée aux modes doux à la fois 
piétons et cyclables, créant ainsi un espace de promenade récréatif familial. 

Conclusion 
 
Les frontières institutionnelles n’ont plus de sens dans le développement urbain. Les choix et le quotidien des 
habitants dépassent l’appartenance à une seule collectivité.  
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MOIRANS

 

ADAM Aurélien                                                                               
BARBIEUX Antoine
GASNIER Marielle

GRANGER Maxime
LAMBERT Fabien
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Introduction

-

la commune de Voiron, qui serait consacrée uniquement à la desserte locale. Dans les pratiques, le 
territoire voironnais est donc vécu comme un lieu de passage sans visibilité apparente.

-

-

-

aux modes doux. 

-

plaine voironnaise? 
 

de Moirans serait, au contraire, renforcée. Ce renforcement du pôle ferroviaire aurait un impact sur 
-

rans-Voiron, préservant ainsi une coupure verte entre Moirans et Voreppe.

habitants, elle connaît une augmentation constante de sa population depuis 1975. La commune dis-

secours ainsi, que des équipements socioculturels, scolaires, de santé, de loisirs et une piscine. 

de recherche.

Il convient donc de coordonner deux échelles de projet à propos de cette nouvelle organisation des 

(LGV). Le rabattement autour de la gare de Moirans peut être étendu aux liaisons Transisère Express 

de Charnècles sur cette ligne pourrait être déplacée vers la gare de Moirans, futur pôle structurant du 
bassin voironnais.

MOIRANS : PORTE DU PAYS VOIRONNAIS 
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termes de tracé, un BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) prendrait accroche au terminus de la ligne 

fréquences rendrait ce dispositif de transport en commun plus attractif. 

Après les transports en commun, il convient de restructurer le petit territoire, par une voie douce reliant 
-
-

-

  

-

On note donc un réel enjeu de réorganisation du développement urbain autour de la gare de Moirans 

intrinsèquement excentré par rapport au centre historique, une véritable centralité, que ce soit par les 

centre-bourg de Moirans. Il convient donc de renforcer quantitativement un pôle intermodal de rabat-

lieux adaptés.  

convergeront vers le renforcement  du pôle de la gare. On note un réel intérêt de créer des zones apai-

Conclusion

Moirans nous mène à deux échelles de projets. Une première intention est portée sur la réorganisation 

coupure verte entre les deux agglomérations, entre les communes de Moirans et de Voreppe.
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Galifette
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LYON
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20 < x < 50
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Nombre de trains desservant la gare par jour
(dans les 2 sens, départ, terminus et simples arrêts 
compris) :
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>> UNE POSITION STRATÉGIQUE >> UN RÉSEAU FERRÉ SATURÉ >> DEUX OPPORTUNITÉS 
 POUR SON DEVELOPPEMENT

Trois bassins de vie.

Des pôles d’emplois important sur le 
territoire moironnais et à proximité.

Un noeud ferroviaire : au carrefour des 
liaisons Lyon-Grenoble et Valence-
Grenoble.

Le Shunt de Voiron : pour une 
meilleure connexion ferrée des 
pôles régionaux Lyon-Grenoble.

Le prolongement de la ligne de tram 
E jusqu’à Fontanil : une amorce de 
liaison de transport en commun pour 
le Sud Voironnais.

Une faible possibilité d’accroissement 
du trafic malgré une augmentation 
croissante des usagers.

Des usagers venant principalement à 
pied et en voiture aux gares.

Moirans et Voiron : les deux gares 
principales du Voironnais.

Développement de l’offre de 
transport en commun adapté.

Un service avant tout 
adapté aux rythmes scolaires.

Des fréquences des lignes 
Transisère et inter-urbaines 
insuffisantes.

Offrir une desserte en transport en 
commun performante. 
 

Améliorer l’offre ferroviaire Lyon-
Grenoble.

Préserver la coupure verte entre 
Moirans et Voreppe. 

Connecter la nouvelle centralité au 
réseau de voies vertes existant et 
nouvellement créé.

Encourager le covoiturage par la mise en 
place de parking spécialisé et d’arrêts 
minutes aux point stratégiques. 

Favoriser l’intermodalité par la mise en 
place de box vélo.

Desservir la centralité par le bus 
express transisère 7300.

La Cluse de Voreppe

Bus à haut niveau de service desservant Centr’Alp 

Parking réservé au covoiturage 

Box pour vélos

Source : http://www.lametro.fr

Source : http://www.ecoco2.com

Source : INSEE 2007 Source : SNCF 2011 Source : Transport du Pays Voironnais

réalisation personnelle

Source : http://surlessommets.blog.free.fr/public/AiguilleChalais/AiguilleChalais0968.jpg 

>> UN RÉSEAU DE BUS LIMITE
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Demain, avec le projet du 
«shunt», la création d’une 
halte fréquente sur la ligne 
Valence-Grenoble et le 
développement du réseau de 
transport en commun, la ville  
de Moirans se positionnera 
à 40 min de Valence TGV 
(Marseille) et de Lyon Part 
Dieu (Paris). 
Le système de planification du 
«finger plan» de Copenhague 
peu constituer une des 
stratégies d’orientation  de 
développement du pôle 
ferroviaire. 

Il privilégiera les programmes 
d’habitat mixte et dense, 
l’implantation de commerces 
et services de proximité ainsi 
que les accès en modes doux 
les plus courts à destination 
de la gare. L’utilisation 
des transports en commun 
sera encouragée pour les 
déplacements domicile-travail 
et pour conforter la liaison 
avec le centre.  

 
La commune de Moirans dispose de 
deux gares  assurant la  desserte entre 
l’agglomération grenobloise, Lyon et 
Valence.  Si la gare de «Moirans Galifette» 
ne constitue actuellement qu’une halte 
ferroviaire, l’autre gare se positionne, elle, 
comme un point d’étape privilégié pour 
alimenter le  pôle économique de Centr’Alp. 
Ce point névralgique fonctionne également 
en surcapacité de stationnement.

Le développement urbain autour de cette 
gare, ainsi que  la requalification de la 
gare de «Moirans la Galifette», constitue un 
enjeu majeur pour le repositionnement de 
Moirans dans la multipolarité Voironnaise.

        

Projet «grand arena village», Floirac (Gironde) Programme d’habitat mixte, La Rochelle Programme habitat collectif, Sérignan (Hérault) Photo montage, voie verte proche du Marais Projet Parc de la Chiers, Differdange (Luxembourg)

1 2 3 4 5

1
2

3

4

5

Complexe  de  loisirs,  
de  commerces  et  de  

services

Développement  d’un  
secteur  d’activité  
dynamique

30  à  35  logements  
intermédiaires  /  ha

45  à  50  logements  
collectifs  /  ha  

20  logements  
intermédiaires  /  ha
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VOREPPE
Porte des Alpes

 

BERTHIAU Jean-Félix

GUERINEAU Thibaut

HERVE Vincent

NATALE Chiara
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Une entité territoriale hétérogène

-

-
tité. La question centrale de ce travail se base alors sur le potentiel stratégique de cette communauté 

-
-

tures de transport qui limitent les échanges pour faciliter le transit. Le centre de Voreppe, dont le nom 

répondre à ces enjeux.

 
Faire de Voreppe une entrée de ville

-

vers Saint-Egrève ou Voreppe.

La volonté de faire de Voreppe un pôle de référence pour le Voironnais, par la concentration des 

territoire.

VOREPPE : PORTE DES ALPES
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Une mise en œuvre en deux étapes

pourrait se dérouler en deux étapes.

Dans un premier temps :

-

ces zones économiques pourrait favoriser une mutation vers le modèle des Clusters spécialisés. 

sera optimisée. Cette interaction entre les différents modes de transport, tous reliés dans la cluse de 

tram ou bus, TER, voiture), encourageant les automobilistes à laisser leurs véhicules sur des parkings 
relais directement connectés au réseau viaire.

Dans un second temps : 
-

importance accrue à cette partie du territoire tout en conservant une identité périurbaine. La ville de 
-

tuer un front bâti marquant une limite nette et franche entre deux entités territoriales. 

-

la perméabilité entre les massifs et renforcer la présence des corridors écologiques. Cette perméabilité 
qui lie les espaces agricoles et maintient un passage entre le Vercors et de la Chartreuse, permet de 

productions.

ville, que nous proposons, sont :
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L'espace urbainUn lieu de passage et 
de connexion.

Une agriculture à 
préserver

DIAGNOSTIC
Entrée du Voironnais-
Porte des Alpes

LYON

VALENCE

GRENOBLE

Tache urbaine

Zones agricoles

Réseau ferroviaire

Réseau routier secondaire

Massifs

Gare de Voreppe

Zones inondables

Isère

Zones d'activités

Réseau autoroutier

L'espace urbain est dominé par 
des villes moyennes et peti-

tes. Le mitage et la périurba-
nisation caractérisent une 

part croissante du territoire.
L'habitat individuel est 

prédominant,les parcelles sont 
de taille importante, d'où une 

impression d'un espace peu 
structuré et manquant d'inté-

raction.

La Cluse de Voreppe est un lieu de pas-
sage, elle rassemble les flux venant du 
pays Voironnais, de Grenoble mais aussi 
de Valence et de Lyon. C'est un lieu 
particulier de par les contraintes phy-
siques qui le caractérise et contraint 
à la superposition des voies de trans-
ports. Cette caractéristique engendre 
des conflits territoriaux forts mais 
cela offre également des opportunités 
économiques. 

 Le caractère rural est une des 
principales composantes de la ri-
chesse de ce territoire.  
L'agriculture du pays Voironnais 
s'inscrit dans de grands espaces.
La monoculture, notamment céréalière 
(maïs et blé) affaiblit le paysage 
et l'environnement.

Face à l'imperméabilité croissante 
de certaines zones, en particulier 

il est impératif de définir à long 
terme les territoires qui pourront 
être urbanisés et ceux qui doivent 
être préservés, par la constitution 
de réserves foncières et la création 
de corridors écologiques.

Conserver, 
renforcer, 
relier

Concentrer  
l'activité 
agricole dans 
un seul espace  

Transformer un 
lieu de transit
en un point
d'interconnexions  

Un espace rural

Un espace de circulation

Un espace compétitif
Un espace vaste

LesTransportsL'espace Naturel

Entrée du Voironnais-
Porte des Alpes PROJET

Entrée du 
Voironnais
Porte des Alpes   

Tache urbaine

Zones agricoles

Tache urbaine projetée

Isère

Zones d'activités

Progression de l'urbanisation

Territoire à enjeux

LYON

VALENCE

GRENOBLE

Réseau ferroviaire

Projet de tramway

Massifs

Pole d'échanges multimodal

Réseau autoroutier

Parcs urbains/trame verte

Corridors écologiques

VOREPPE GARE

GRENOBLE

VALENCE

MOIRANS

LYON

VOIRON

velo
tram

voiture

train

bus

  Faire de Voreppe un pôle multi-
modal, interconnecté entre le 
voironnais et l'agglomération 

grenobloise

Afin de valoriser les flux de 
transports existants et à venir 

sur le territoire de la Cluse, la 
création d'un pôle d'échanges 

multimodal permettra de valoriser 
la vie économique et la qualité 

de vie des habitants. 

Rendre visible l'entrée de 
ville par un contraste 
ville/campagne

Créer des corridors écologiques 
et paysagers en reliant le Ver-
cors au massif de la Chartreuse

Certaines parcelles ciblées de 
la zone d'activités auront dé-

permettant de connecter les es-
paces agricoles et, à l'aide de 
continuités écologiques, 
connecter la Chartreuse et le 
Vercors. 

L'espace Urbain
Créer un pôle urbain au niveau de Voreppe, 
transition entre l'agglomération et le voi-
ronnais

Une urbanisation organisée favoriserait 
la.valorisation de la cluse et conforterait 
cette zone à forts enjeux. Les espaces pro-
ches des taches urbaines existantes vont 
s'urbaniser en direction d'une réappropria-
tion des berges de l'Isère.Cette prévision 
s'appuie sur le prolongement du tracé du 
tramway comme vecteur de développement. 

Un front bâti 
et un aména-
gement paysa-
ger de qua-
lité marque-
ront franche-
ment la fron-
tière entre 
l'urbain et 
le rural.en 
constituant 
une nouvelle 
entrée d'ag-
glomération.
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VERS UN 
TERRITOIRE

ARCHIPEL
 

DANIEL Mélanie 

DIEGO Jérôme

GOUIRI Yazid   
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Eléments de diagnostic du territoire 

incertaine. 

semble plus constituer le cœur de la politique de développement de cette agglomération. 

-

développement de ce triangle apparaît comme centrale pour le territoire voironnais.

bassin de vie autonome, mais néanmoins intégré à la région urbaine grenobloise.

VERS UN TERRITOIRE ARCHIPEL

Un territoire contraint… 

massifs du Vercors et de la Chartreuse, 
caractérisée par une vallée en forme de U 
qui relie Voreppe à Grenoble.

-

majeur de cette partie du territoire. 

massif de la Chartreuse urbanisé selon 
-
-

mération grenobloise.

Par un environnement naturel très prégnant
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La géographie contrainte du lieu et ce positionnement comme espace de transition entre deux bassins 
de vie ont entraîné une forte concentration des infrastructures de transports (routes, autoroutes, voie 

-
tiques les uns aux autres :
 

conditionnée par les éléments du relief

-

Si le côté Est du triangle reste moins urbanisés, on note en revanche une continuité quasi complète entre 
Moirans et Voiron. St jean de Moirans jouant le rôle de point de jonction entre les deux communes.

Mitant le territoire agricole

La Cluse comme la Plaine se caractérisent par la présence forte de terres agricoles de grande qualité 

est ainsi constitué de parcelles agricoles de dimension variable ponctuées de bosquets, et de quelques 

Dans toute la partie centrale de la cluse, sauf au niveau de Voreppe, la ligne de Chemin de fer maté-
rialise la limite entre les espaces urbanisés et les terres agricoles.

Ces espaces ont connu un développement de leur urbanisation par mitage progressif, notamment dans 
la partie septentrionale de la plaine. 

Les limites entre urbanisation et espaces ouverts sont soit déterminées par des infrastructures (rou-

disponible, sauf contraintes majeures, pour une urbanisation à venir. 

Une urbanisation… 
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Note méthodologique

primordiaux. 

-
toire. Il met un arrêt à une urbanisation linéaire et diffuse contradictoire avec ce concept.

-

- une centralité adaptée à la réalité du fonctionnement dilaté du territoire (facilité des déplacements, 
communication à distance) et aux aspirations des habitants (proximité aux espaces de nature).

Un principe central qui structure le projet : Renouer avec 

Les pôles urbains du sud voironnais sont bordés par des 

-
riser. 

construit et homogène.

qui structurait le développement du sud voironnais.

-

enjeux :

plutôt de limite :

- entre les parties urbanisées et non urbanisées de la Cluse 
et de la plaine.

Le second enjeu est celui du lien entre les éléments de 

urbanisé et espace agricole,
- Les infrastructures de transport.
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La question des limites :

Le front urbain de la Métro :

Le développement de Voreppe : 

  de nouvelles transversales qui viendrait adoucir le caractère ultra longitudinal de ce massif  

 ner de la cohérence au front urbain de ces îlots.

Le devenir des zones agricoles : 

 devenir ne peut escamoter la question de leur caractère périurbain : 

  circulations douces pour permettre une appropriation de ces espaces par les citadins.

 consolider les transversalités et la Cluse comme espace de transition.

bande urbaine et bande agricole
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La Plaine : le triangle Voiron-Voreppe-Moirans :

Le développement urbain :

Le devenir des terres agricoles :

 agricole. Une délimitation des îlots urbanisés entre St Jean et  La Buisse circonscrivant leur  

 partie ouest de la plaine, entre St Jean et la voie de chemin de fer. 

 renforcée dans cette zone. Le même développement pourrait être envisagé en pie de  
 coteau au Sud de Voiron. 

 envisagés en direction de Voiron  et Moirans depuis Voreppe à travers la plaine.

Voreppe et Moirans.

La Gare de Voiron deviendrait un terminus de Train Tram vers Grenoble et le nœud ferroviaire de 
Moirans.
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LIRE LE TERRITOIRE ET IMAGINER 
SES TRANSFORMATIONS

La méthode des scénarios

NOVARINA Gilles
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LIRE LE TERRITOIRE ET IMAGINER SES TRANSFORMATIONS
La méthode des scénarios

-

responsables professionnels et les techniciens. Dans un contexte marqué par ce que les théoriciens des 

-

-

la mise en œuvre de plans ou de projets.

-  ceux qui sont liés à des connaissances techniques qui peuvent relever de disciplines diverses, les 
-

-  ceux qui sont liés à des pratiques habitants, à une connaissance sensible et intime des lieux, et que 

charrettes », workshops…) de plus en plus sophistiqués,

-  ceux qui sont liés à la médiation des intérêts et des points de vue en présence et qui font appel à des 
-

Pendant longtemps, les responsables politiques et les professionnels se sont heurtées à la question 
-

prises de position des habitants, de groupes locaux ou des associations, auxquels il était reproché de 

-

qui ont compris la position de Giovanni Astengo en imaginant un processus de projet basé sur une 
accumulation toujours plus poussée de données statistiques, sur des enquêtes sociologiques toujours 

-

-
tions qui cherche, dans la mesure du possible, à prendre en compte les points de vue particuliers qui 
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Workshop et scénarios

-

de temps relativement court (une semaine et demi), de faire produire par les étudiants un regard qui 

Les étudiants ont eu en effet deux jours pour prendre connaissance des études réalisées, pour ren-

membres de la direction aménagement et politiques contractuelles) et pour effectuer une brève visite 

naturels, qui peuvent favoriser une restructuration du développement résidentiel autour de pôles ou 
-

bloise et le Voironnais. Les questions et les problèmes à traiter sont abordés en prenant en compte leur 

-

centralité autour des pôles de Moirans ou de Voiron ».

sont pas appelé à répondre à une commande opérationnelle, sont en mesure de proposer, avec plus 

-

série de points de vue qui, confrontés avec ceux des acteurs du territoire, peuvent peut-être contribuer 
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